
ARTICLE 27

Aents dilomaues et fonennaiM conula

Les dispositions du présent Accord ne portent pas atteinte aux privilèges
fiscaux dont bénéficient les agents diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en
vertu soit des règles générales du droit des gens, soit des dispositions d'accords
particuliers.

ARTICLE 28

DIsonItions dvre

1. Les dispositions du présent Accord ne peuvent être interprétées comme limitant
d'une manière quelconque les exonérations, abattements, déductions, crédits ou
autres allégements qui sont ou seront accordés par la législation d'un État
contractant pour la détermination de l'impôt prélevé par cet État.

2. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer
directement entre elles aux fins de l'application de l'Accord.

3. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article XXII de l'Accord général sur
le commerce des services, les Etats contractants conviennent que, nonobstant

ce paragraphe, tout différent entre eux sur la question de savoir si une mesure
se rapportant à un impôt auquel une disposition quelconque du présent Accord
s'applique relève du présent Accord, ne peut être porté devant le Conseil sur
le commerce des services, tel que prévu par ce paragraphe, qu'avec le
consentement des deux États contractants.

VIL DISPOSITIONS FINALFS

ARTICLE 29

Entrée en

Les Gouvernements des États contractants se notifient l'un l'autre que les
exigences constitutionnelles requises pour l'entrée en vigueur du présent
Accord ont été remplies.

2. L'Accord entrera en vigueur à la date de la dernière des notifications visées au
paragraphe 1 et ses dispositions seront applicables:

a) au Canada:

(i) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à
des non-résidents ou portés à leur crédit à partir du 1 janvier de
l'année civile suivant celle de l'entrée en vigueur de l'Accord;
et

(ii) à l'égard des autres impôts canadiens, pour toute année
d'imposition commençant à partir du l' janvier de l'année civile
suivant celle de l'entrée en vigueur de l'Accord;


